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POURQUOI ? 

 
Représenter la structure auprès des 
instances publiques, juridiques, ban-
caires, judiciaires, fédérales, etc. 

 

 

 

LES RAPPELS À NE PAS MANQUER 

Les responsabilités d’un.e président.e peuvent être 
engagées dans différentes circonstances : 
 
• Sur le plan pénal, si le.a président.e commet des 

fautes comme le non-respect des dispositions légales 
ou statutaires (fraudes fiscales, absence de déclara-
tion de comptes, etc.) 

 

• Sur le plan financier, le.a président.e n’est pas tenu.e 
des dettes de l’association, sauf certains cas excep-
tionnels comme commettre une faute de gestion en-
trainant le redressement ou la liquidation judiciaire. 

 

• Sur le plan civil, la responsabilité personnelle du/de la 
président.e est engagée en cas de faute personnelle 
en dehors de ses fonctions, acte accompli en dehors 
des limites de l’objet de l’association, dommage fi-
nancier pour l’association.  
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LES QUALITÉS RECOMMANDÉES 

COMMENT ? 

Assumer le rôle de communicant et de 
porte-parole auprès des membres, par-
tenaires, médias, presse, etc. 

Superviser la gestion administrative de la 
structure en veillant à ce que les registres et 
autres démarches soient réalisées dans le 
respect des obligations légales.  

  

Gérer et animer des réunions statutaires 
(Assemblée Générales, Comité directeur, 
Bureau...)  
Convoquer, présenter, animer, donner les 
directives, assurer le respect des procé-
dures.  
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Établir une élection du/de la 

président.e selon la procédure définie. 

Déclarer le/la président.e auprès de la 

préfecture et de son comité départe-

mental/territorial. 

Se référer aux modalités d’élection 

indiquées dans les statuts de l’asso-

ciation.  

Une association sportive régie par la loi de 1901 est une organisation à but non lucratif dirigée par un bu-
reau d’association définit par les statuts. À la direction de cet organe, la FFBB préconise la désignation 
d’un président. Toutefois, il ne s’agit pas d’une obligation légale, d’autres types de gouvernance sont 
possibles :  

Le président ou la présidente ne peut agir que dans le cadre de ses fonctions. Ses pouvoirs, sa nomina-
tion, sa révocation, le changement de président.e, ses missions et ses obligations sont définis par les 
statuts de l’association.  

Le président ou la présidente guide l'organisation, assure sa représentation légale, facilite la prise de dé-
cisions et veille à ce que l'association fonctionne conformément à ses statuts et à la loi.  

  

Disponibilité et être à l’écoute  

Connaissance de l’activité et de principes 

élémentaires : de gestion, juridiques et 

budgétaires.   

  Capacité à communiquer et s’exprimer 

clairement, avoir un bon relationnel 

  Capacité à organiser, déléguer et décider 

Piloter l’équipe de bénévoles en charge de 
la recherche de financements, de parte-
naires, de subventions et  de dons.  

Élaborer le projet club avec l’équipe diri-
geante, le mettre en œuvre et suivre 
son évolution au fil des saisons. 

Pour sa nomination :  


